
•W

W

■ ■ TO.
’ -*^' * e ’ W

POUR. Medire Augustin dè X i m e ne s, Chevalier, Marquis 'dé* 
Proifly, Colonel du Régiment de Roufiillon Infanterie, Brigadier des 
Armées du Roy, Appellant, & Demandeur en entérinement de Let­
tres de refcifion.

CONTRE Loüis de la *I{oche-Loudun , Chevalier, Seigneur de Rimbé, 
c5Me Jean Berthier Chanoine de l Eg'uje de Nevers } Tuteur d’Alexandre, 
Bufiache , Marie de la Tanche-Loudun, Intimé s, Défendeurs.

æ
ü A T R E mineurs coheritiers de leur pere, & mere, aliè­
nent une Terre par un A été autentique. L’acheteur en prend 
pofTeffion. Quelque temps après, l’aîné des mineurs fait 
une promelfe ious fignature privée, de vendre, & de faire 
—------------- ■ vendre à un tiers, par le Tuteur qui feroit décerné à fes fre­

res, & foeur , la même Terre, de la propriété de laquelle ils setoient 
dépoüillez. Il s’oblige de faire les pourfuites neceffaires contre le pre­
mier acheteur pour lui évincer la Terre, avec claufe exprelfe, qu’en cas 
que le procès ne réüfiifTe pas, le tiers ne pourra prétendre que de reti­
rer la moitié du prix qu’il aura confignée.

Une telle convention, qui ne contient aucun engagement déterminé 
de la part du vendeur pour la tradition, forme-t-elle un lien civil, & obli­
gatoire relativement au tiers , qui a promis d’accepter la vente après le 
procès jugé ?

Telle eR l’idée generale de la queflion foumife à la décifion de laCour.

Le 11. May 1719. Loüis, Alexandre, Euftache, & Marie de la Roché. 
Loudun heritiers de leurs pere, & mere, tous quatre mineurs, payèrent 
un Contrat de vente fans aucunes formalitez de Juftice, au fieur Guy 
de la Porte, des Terres, & Seigneuries de Moque, & de Villardeau , 
moyennant la fomme de 34584. liv. laquelle il paya à quelques Créan­
ciers du pere, & de la mere.

Le 17. Février 1710 il y eut des conventions païfées fous Signature pri­
vée,entreLoüis de laRoche-Loudun SeigneurdeRimbé,tanten fon nom, 
qu’en qualité de tuteur de fes freres, & fœurj & Simon Moyreau No­
taire de la Ville de Cofne , fondé du pouvoir du fieur de Ximenes,par 
lefquelles le fieur de Rimbé promit de vendre, & de faire vendre par 
les tuteurs, & curateurs de fes freres, & fœur qui feroient créez, & con­
firmez en Juftice, au fieur de Ximenes, les Terres, & Seigneuries de 
Moque, & de Villardeau, avec leurs dépendances, tout ainfi qu’en IMB
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joüiïToit le fieur de la Porte, moyennant la fomme de 79000. liv. & i000. 
liv. pour la ratification de la Dame de Rimbé , fous plufieurs condi­
tions.

La 1. que le fieur de Ximenes payeroit toutes les impenfes, amelio­
rations, & réparations faites aux Baftimens, & héritages dépendans dé 
ces Terres, fuivant quelles feroient adjugées au fieur de la Porte.

La 2. que le fieur de Ximenes feroit tenu de dépofer dans la quinzai­
ne entre les mains de Sionnet, Notaire de la Ville de Nevers, la fora­
ine de 40000. liv. pour faire des offres de celle de 3 5000. liv. ou envi­
ron, qui avoir été payée du prix des deux Terres par le Sr de la Portejeù 
femble les frais du Contrat, le centième denier, & lès droits féodaux; 
fauf à les répéter par le fieur de Rimbé contre ceux qui les auroient 
reçus.

La 3. ç|ue le furplüs des 40000. liv. feroit délivré au fieur de Rimbé 
à fur, &c a mefure qu’il en auroit befoin pour les frais qu’il lui convien- 
droit faire contre le fieur delà Porte,en cas qu’il voulût plaider, pour 
obtenir une Sentence , & un Arreft définitif, fans que le fieur de Xi­
menes pût prétendre aucuns interefts de la fomme confignée,ni qu’il fût 
tenu de paffer le Contrat de vente , qu’après un Arreft définitif, au cas 
•que le fieur de la Porte interjettât appel de la Sentence qui interview- 
droit.

La 4. que le fieur de Rimbé feroit toutes les diligences neceffaires 
pour parvenir au Jugement de l’inftance qui feroit formée contre le fieur 
de la Porte.

La 5. que le fieur de Rimbé feroit tenu de donner Requefte , fi-tôt 
xjue la demande feroit liée avec le fieur de la Porte, pour faire confi- 
gner les 35000. liv. frais, loyaux coûts, centième denier, & profits féo­
daux-, même de confentir de payer lés réparations neceffaires , fuivant 
l’eftimation qui en feroit faite, afin de gagner les fruits des Terres du 
jour de la confignation, en cas de refus du fieur de la Porte de recevoir; 
lefquéls fruits appartiendroient au fieur de Ximenes.

La 6. qu’il donneroit un pouvoir pour nommer un Expert pour la vi- 
fite des réparations, impenfes, & ameliorations ; laquelle vifite fe feroit 
à les frais.

La 7. que lé furplus du prix feroit payé apres le Contrat de vente ré­
digé, entre les mains des plus anciens créanciers des pere, & mere du 
fieur de Rimbé ■ qu’il feroit même loifible au fieur de Ximenes de faire 
paffer un décret fur les Terres à fes frais, & dépens, fi bon lui fembloit, 
& le fieur de Rimbé tenu de faire lever toutes les oppofitions qui fur- 
viendroient ; lequel décret feroit fait un an après le Contrat de vente.

La 8. qu’à compter du jour de ce Contrat, le fieur de Ximenes paye­
roit l’intereft au denier vingt du furplus du prix.

La 9. qu’au cas que le procès ne réüffitpas, les 40000. liv. confignées 
feroient rendues au fieur de Ximenes ; & qu’en cas de réüflite, les frais 
du Contrat feroient à fa charge.

Enfin, que faute par lui de ratifier ce traité dans la quinzaine, &de 
çonfigner les 40000. liv. entre les mains de Sionnet, l’aéte demeureroit 
nul, & refolu, fans qu’il fût befoin d’aucune formalité de Juftice.
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Lé y. Mars 1710. Moyreau au nom du fleur de Ximenes, dépofa en 

préfence du fleur de Rimbé, entre les mains de SionnerNotaire, la fom- 
me de 19000. liv. en papiers, lefquels en ce temps-là gagnoient fur les 
efpeces d’or, & d’argent. Le fleur de Rimbé à l’inftant, & du confente- 
ment de Moyreau, retira de Sionnet un effet de 1000. liv. pour fournir 
aux frais de l’inftance qu’il vouloir commencer contre le fleur de la Porte, 
pour rentrer en poffeffion des Terres de Moque,& de Villardeau. Le 19. 
Moyreau remit à Sionnet les 21000. liv. reliantes.

Le fleur Berthier ayant été décerné tuteur à Alexandre, Euftache, & 
Marie de la Rouche Loudun, le fleur de Rimbé, & lui, pour faire une 
procedure valable, dévoient commencer par obtenir des Lettres de ref- 
cifion contre le Contrat de vente palfé au fleur de la Porte, & le faire ali­
gner devant le Juge de fon domicile pour en voir ordonner l’enterine- 
ment.

Ils fe contentèrent de le faire affigner le 23. Mars 172,0. au Bailliage 
d’Auxerre, pour voir dire, que le Contrat de vente feroit déclaré nul, 
aux offres de lui rembourfer les fommes qu’il juftifieroit avoir payées 
aux créanciers.

Il propofe fes fins déclinatoires. Sentence du 18. Juin 1710. qui ren­
voyé les Parties au Bailliage de Bourges pour y procéder.

Le 16. les fleurs de Rimbé, & Berthier, qui font les Intimez, le font 
affigner à Bourges fans avoir pris des Lettres de refciflon. Ils ne font leurs 
offres réelles que le 18. Juillet fuivant, & ils ne le font affigner que le 
20. aux fins de voir déclarer leurs offres valables.

Le 26. Sentence qui leur donne aéte de leurs offres de la fomme de 
3 5000. liv. & qui fur la confignation demandée , ordonne qu’il fera 
fait droit en prononçant au principal.

8. Aouft, nouvelle Requefte des Intimez , pour avoir permiffion de 
configner.

13. Sentence qui le leur permet, quoique par celle du 26. Juillet pré­
cédent , il eut été différé d’y faire droit en jugeant le principal.

Dès le 18. Juillet, les 39000. liv. dépofées entre les mains de Sionnet 
par Moyreau pour le fleur de Ximenes, avoient été retirées. Moyreau 
a la priere du fleur de Rimbé, lui avoir remis une pareille fomme de 
1000. liv. pour furvenir encore aux frais de l’inftance. Le 20. Aouft les 
Intimez firent configner les 3 8000. liv. reliantes.

Le fleur de la Porte interjetta appel en la Cour, de toute cette mau- 
vaife procedure.

Le 12. Mars 1721. les Intimez pour fè mettre en réglé, obtiennent 
des Lettres de refciflon contre le Contrat de vente du 11. May 1721.

Le 13.ils demandent par une Requefte l’évocation du principal, & 
[‘entérinement de leurs Lettres.

1. Avril 1721. Arrêt qui infirme les Sentences du Bailliage de Bour­
ges, qui déclare les offres, & la confignation milles, & qui fur la deman­
de en entérinement des Lettres de refciflon, renvoyé les Parties au Bail­
liage de Berry àlffoudun.

3. May, les Intimés font affigner à Iffoudun le fleur de la Porte pour, 
procéder fur cette demande.
* X



31. Requefte du heur de la Porte, par laquelle il content à l’enterine- 
ment des Lettres de refcifion, en lui rembourfant le prix de fon Con­
trat , frais , & loyaux coûts.

18. Aouft, Sentence qui entérine les Lettres, & qui permet aux In­
timés de fe mettre en poffeffion des Terres en queftion , en rembour- 
Tant dans un an au fieur de la Porte le prix de fon Contrat, tant en prin­
cipal , & intereft, que frais, & loyaux coûts.

8. Janvier 1722. Requefte du fieur de la Porte , contenant demande 
de plufieurs ameliorations, & réparations.

Dés le y. Juillet i 72 i. le fleur de Rimbé avoit fait aftigner au Bailliage 
•d’IfToudunjle fieur de Ximenes, pour voir ordonner l’execution du traite 
du 27. Février 1'710. en confequence, que le fleur de Rimbé auroit aéle 
des offres qu’il lui faifoit de paffer le Contrat de vente des Terres de Mo- 
«que, & de Villardeau.

6. Décembre Renonciation au fleur de Ximenes de la Sentence ren­
due avec le fleur de la Porte le 18. Aouft précédent, avec affignation 
aux fins de fe trouver en l’Etude de Sionnet Notaire à Nevers, à l’effet 
de paffer le Contrat de vente, conformément au traité du 27. Février 
1720.

20. Janvier 172.2. procès verbal de refus fait par le fieur deXimenesde 
paffer Contrat.

24. Dénonciation au fieur de Ximenes de la Requefte du fleur de la 
Porte , contenant demande des ameliorations, & réparations par lui 
faites.

23. Février,Sentence par défaut, faute de comparoitre,qui condamne 
le fieur de Ximenes à executer le traité du 27. Février 1720. félon fa for­
me , & teneur ; ce faifant, apres les offres des Intimés, de lui paffer Con­
trat de vente des Terres de Moque, & de Villardeau , condamné à leur 
payer la fomme de 40000. liv. pour être employée à payer au fieur de 
la Porte la fomme de 34584. liv. & les autres fommes à lui légitime­
ment dûës, avec les inrerefts de l’excedant des 40000. liv. tant qu’il 
fera en demeure d’en faire le payement, fans préjudice des 40000. liv. 
conflgnées.

Comme aufli de répondre, & défendre aux demandes du fieur de la 
Porte, portées par fa Requefte du 8. Janvier 1722. de forte que les In­
timés n’en foient inquiétés, ni recherchés.

Le fieur de Ximenes condamné aux dommages, &interefts du fieur 
de Rimbé, & en tous les dépens; même en ceux faits depuis le traite 
du 27. Février 1720. tant de fa part, que de celle du, tuteur de fes frè­
res, & fceur; enfemble, en ceux de l’inftance, en demandant, & dé­
fendant; & en outre , de les acquitter, & indemnifer des dommages , 
interefts, & dépens, aufquels ilspourroient être condamnés envers le 
fieur de la Porte.

9. Juillet 1722. autre Sentence, qui ordonne que les Intimés tiendront 
compte au fieur de la Porte de la fomme de 2963. liv. pour les amelio­
rations par lui faites, & de celle de 1207. üv. pour réparations.

Le fleur de Ximenes s’eft déclaré Appellant, tant comme de Juge in­
competent, qu’autrement, de la Sentence du 23. Février 1722. & pour 

donner
4.



donner encore plus de force, 3r^^}feâ£f(ra les moyens d’appel, il a itn* 
petré par abondance de droit des Lettres de refcifion contre le Traite 
du 27. Février 1710. fondées fur les nullités de droit, dont il eft infeélé, 
fur le dol perfonnel du fleur de PJmbé, & fur la lezion d’outre moitié 
de jufte prix.

Pour mettre l’injuftice de la Sentence dont eft appel dans une fuprême 
évidence, l’on divilera le prefent Mémoire en trois parties.

Dans la première, l’on établira les nullités du Traité du 23. Février 
1720..

Dans la 2. l’on expofera furabondamment les moyens qui concourent 
à faire obtenir au fleur de Ximenes la refcifion de cet Acfte.

Et la 3.. contiendra les moyens d’appel particuliers qu’il a contre la 
Sentence.

PREMIERE PARTIE.

Nullités du Truité du 23. Terrier 1720.

La 1. nullité, eft qu’il ne contient qu’une fîmple, & nue promeffe 
de vendre.

L’on ne s’arrêtera point à faire une longue differtation fur la queftion 
de fçavoir, fl la promeffe de vendre, forme un engagement récipro­
quement obligatoire entre le vendeur, & l’acheteur, la plus commune 
opinion des Interprètes, fe déclaré pour la négative tptoniijji6 devendendo, 
non ejl ruera venditio.

Il y a une différence fenflble entre promettre de paffer une vente, ou 
de l’accepter, & donner à l’Aéle fa perfection, & fa confommation, 
Quando aliquid agendum fdpereft, nihd aEium ruidenpotift.

La fîmple promeffe de vendre, ne deffaifit point le vendeur de fon 
droit de propriété ; & confequemment elle ne Içauroir le transférer à 
l’acheteur. Il n’eft pas douteux que celui qui a promis de paffer la vente 
d’un héritage, ne puiffe le vendre à un autre.

La vente eft l’un des Contrats de la focieté civile, qui exige le plus 
de bonne foy, elle eft affujetie à plufieurs conditions indivifibles ; fi elles 
ne concourent toutes à la fois, elle dégénéré en fimple projet inutile, 
& fans operation.

Ce n’eft pas affez de regler le prix, & de déclarer la chofe qu’on veut 
vendre, il faut encore un confentement volontaire, & déterminé qui ne 
foit pas expofé au caprice, & au changement des Parties ; il eft de l’ellence 
de la vente qu’il foit finallagmatique , & qu’il lie tellement le vendeur, 
& l’acheteur, qu’il ne leur foit plus loifible d’en refilir.

La vente exige aufli pour fon parfait accompliffement, qu’elle foit 
fuivie de tradition; ce n’eft que par elle que le domaine des chofes peut 
être finement acquis.

La promeffe de vendre, eft fi peu une véritable vente , que la perte 
delà chofe regarde uniquement celui qui s’engage d’enj>affer la vente,
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WüTqu'à ce’ qu’il ait effectué la promette-. Les Do&eurs décident même 
d’une commune voix, quelle ne donne point ouverture aux droits Sei­
gneuriaux, féodaux; tant il eft vrai qu’elle h’emporte point une né^ 
ceflïté abfoluë pour fon execution, & qu’il eft au pouvoir des Parties dé 
«en retraiter. ’

Telle e-ft la doctrine de M. Dargentré de laudimiis chip. 14. de M. Ti- 
ïaqueau du retr. consent. in fine n. 42.. (efi fiuivans\ & de M. Charles dit 
Moulin §. y^ghfi 1. n. 78. qui dit, que dans ces fortes de promettes qui 
ïie transfèrent point la propriété, nec <verba nec mens conjuetudinis weri- 
ficantur} ergo ce fiat ejus difpofiüo per jura, vulgata ; quia, ahud eft vendere, 
■aliudfacere pattum de "vendendo.

Les Arrêtes qui ont confirmé ce principe, font raportés par M. Claude 
Llenrys tom. 1. liv. 4. chap.queft.^o. llditque quelques Auteurs qu’on 
allégué au contraire, la plus commune opinion eft pour la négative, & 
qu’il ne faut point en jugeant s’en départir.

Il eft néanmoins vrai, que M. Charles du Moulin fait une diflinétion, 
entre une (impie, & nue promette de Vendre , quando partes rémanent in 
ter mini s fimplicis con^ventionis de vendendo, velalio afflufiaciendo infitturum^ 
ita quod intentio partium , (fir <uerba di/pofitiva referantuT ad acium de 
futuro s & une promette dont verba obliga.ti'va^ mens refierantur adaftunt 
prœ/entem y omnia fiubftantialia atlas requifita prafito fint.

Au premier cas, il ne confidete la (impie promette que comme une 
idée, que comme une convention ébauchée, imparfaite, & qui par con­
séquent ne lie point irrévocablement les Parties.

Mais au fécond cas, les caraéteres fubïlantiels de la vente fe trouvant 
■renfermés dans la promette de vendre, quoique les termes femblent fe 
referer in futurum, ut promitto talem rem tanti vendere, tradere, infirâ, 
tôt dits inftrumentum authenticum confieere , il veut qu’une telle promette 
foie tranllative du droit de propriété, & qu’elle forme un lien civil en­
tre les Parties, qui les oblige à une entière execution. Nihilominus cele- 
bratur atâus de prœfienti attenta intentionepartium, difipofitione, & capacitate 
materiœ fubjeclœ.

Et dans fonConfeil 50. expliquant ces termes fiubfiantialia<venditionisi 
il donne à entendre que c’eft, lorfque confenfùs, res etiam certa , certum 
pretium inter<venerunt. Apres quoy ii confirme fa première décifion , en 
difant, que lorfque toutes chotes fe rencontrent dans la promette de 
vendre, elle eft d’une execution inviolable; quia tunepaïïum tranfit in 
<venditionem de prœfienti , & efi actualis <z/enditio.

Il ne refte donc qu’à examiner , {1 la 2 e. partie de la diftinétion 
de M. Charles du Moulin, a une parfaite relation au Traité du 27. Février 
1720. par lequel le tieurde Rimbé a promis au fieur de Ximenes de lui 
vendre les Terres de la Moque,&de Villardeau ; fi cette promette eft re­
lative ad aïïurn de futuro, aut de prœfienti ; fi elle renferme fiubfiantialiai 
wenditionis • fi le contentement qui a été prêté par les Parties eft récipro­
quement obligatoire; de forte quelles ayent formées l’une envers l’au- 
ire un engagement mutuel, & irrevocable ; enfin fi l’on peut confiderer-



les Terres defîgnées dans la convention, comme resetiameerta,. La Cout 
fera bientôt perfuadée que toutes ces conditions fubftantielles, qui font 
la bafe, & le fondement de la diftinétion , ne fe rencontrant point dans, 
le Traité dont il s’agit, il-eft confequemment nul d’une nullité abfoluë, 
& radicale.

Quelle eft la promeffe de vendre que l’on puifle qualifier de vente de 
prœ/enti, fî ce n’eft celle lors de laquelle le vendeur eft dans une actuelle, 
& paifible poffefïion de la propriété de la çhofe qu’il veut aliéner, il ne 
fçauroit y en avoir d’une autre efpe.ee l.Pour vendre dès-à-prefent, ôc 
valablement un héritage, il faut en être le véritable maître, & proprie­
taire , en avoir une libre, & entière difpofîtion, & transférer la propriété 
à. l’acheteur. In primis ipfam rem praftare venditorem apportée, id eSl tradere. 
L. 11 ■ $. z- ff. de acï. empt. wnd.

Or les Terres de Moque, &c de Villardeau, que le fîeur de Rimbé a pro- 
mis de vendre, lui appartenoient-elles au temps de la convention -, en 
etôit-il en poffefïion-, y avoit-il quelque droit de propriété, dont il ait 
fait une tranflation au fîeur de Ximenes? Nullement; elles avoient ete 
aliénées au fîeur de la Porte par un Contrat du ii. Mai 1719. il en avoir 
payé le prix, & il en éroit paifible poffeffeur. Tout le droit du fîeur de 
itimbé le reduifoit à une fimple aélion; ou pour mieux dire, à la feule 
efperance de faire caffer, & annuler la vente faite au fîeur de la Porte a 
la faveur des Lettres de refcifîon qu’il prétendoit obtenir.'

Le fîeur de Rimbé ne pouvoir même exercer feul cette atftion contre 
le fleur de la Porte; fes freres, & fœur avoient un droit égal au fîen; ce 
qui eft tellement certain, qu’il a promis de vendre, & de faire vendre les 
Terres en queftion par les tuteurs, & curateurs qui feroient créés en 
Juftice ; ces tuteurs & curateurs n’étoient donc pas encore nommes.

Il eft même dit, qu’il feroit toutes les diligences neceffaires pour par», 
venir au Jugement de l’Inftance qu’il formeroit contre le fîeur de la Pone; 
& que le fîeur de Ximenes ne feroit tenu de palier le Contrat de vente , 
qu’après un Arre'ft définitif, au cas que le fîeur de la Porte interjetta ap­
pel de la Sentence qui interviendroit.

Toutes ces chofes ne préfenrent pas à l’idée un temps prefent, une 
promeflé de vendre de præ/enti ; mais une vente de futu-ro 3 incertaine., 
qui dépendoit de l’évenement d’un procès, & de fçavoir fl le fîeur delà 
Porte pourroit être évincé, ou non de la poffefïion desTerres; la moin­
dre lueur de bonfens fait entendre, que dans cette convention on ne 
trouve point actualis 'venditio, ni même res etiam certa. Il eft neanmoins 
de principe fuivant la L. 8. ff. de contr. empt. que nef emptio nec venditio 
fine re , quA <vœneat potefl intelligi.

z. Nullité. Elle manque encore dans la partie la plus effentiellev, & 
la plus intégrante de la vente, quieft le consentement des Parties obli­
gatoire ‘ex utraque parte. 1 -

Le fîeur de Ximenes eft lié par toutes les claufes les plus rigoureufes 
qu’un acheteur le puiffe être. Il promet d’accepter la vente qui lui fera 
paffée potfr un prix exorbitant, & de l’employer fuivant les délégations

s

efpe.ee


8
«qui lui font faites; il s’oblige d’eh payer les intereûs, & même de rem* 
bourfer toutes les impenfes, & ameliorations qui feroient prétendues par 
le fieur de la Porte.

Quels font les engagemens du fieur de Rimbéî de vendre les Terres 
•au fieur de Ximenes, s’il étoit afTez heureux pour obtenir gain de caufe 
contre le fieur de la Porte ; mais avec cette reftriétion finguliere, & 
très interefiante pour la décifion de la queftion, que fi le procès n’avoit 
pas un événement favorable, les 40000 liv. que le fieur de Ximenes de­
voir configner, lui feroient rendues; c’eft-à-dire, qu’il ne s’oblige arien, 
& qu’il ne forme aucun engagement perfonnel en faveur du fieur de Xi* 
menes, ni pour la tradition, ni pour la garantie , ni même pour aucuns 
dommages, & interdis; trouve t on dans une telle convention les carac­
tères fubltanciels d’une véritable vente, & ce lien civil, juris <vinculum 
quo aftringfimur, pour parler le langage desLoix, qui met les Parties dans 
une égale, & abfoluë needfité , de ne pouvoir former des engagemens 
valables, s’ils ne font mutuels, & finallagmatiques?

Que l’on examine le Traité avec l’attention la plus fcrupuleufe , l’on 
verra qu’il eft conçu en des termes, dont il naît en faveur du fieur dé 
Rimbe contre le fieur de Ximenes, l’aétion que le Droit Civil appelle 
ex empta » mais l’on n’en trouvera aucuns qui puifient produire au fieur 
de Ximenes contre le fieur deRimbe', celle qui eftappelle'e exvendito.

La difpofition du Droit eft exprelfe à ce fujet. Les Contrats finallag- 
matiques ne font jamais parfaits, que les volontés des Parties contrac? 
tantes ne concourent, & qu’elles ne foient également engagées. Jn om­
nibus contraEtibus quœ dominium transférant concurrere opportet affeElus ex. 
utraque parte contrabentium : nam fwe ea venditio, fi<ve donatioaha 
quœlibet eau fa, contrabendi fuit-y nifi animas utriufque confentit perduci ad 
effeElum id quod incobaturnonpoteft. C’eft ainfi que s’en explique la L. 55. 
ff, deaEl. & oblig.

L’on trouve encore plufieur s textes qui déterminent la nullité du Con­
trat de vente, dans lequel le vendeur, ou l’acheteur fe font refervés la 
faculté de ne le pas executer.

La L. bœc <venditio 7. ff. de contrab. empt. la Z. 8. ff.de obligat. aEl. & 
la L.ult. §. z.ff. de <verb. oblig. en contiennent des décifions formelles. 
Nam fi arbitrium domini accipiamus , <venditio nulla eft. Sub bac conditions 
fi tvolam, nulla fit obligatio.

Enfin la difpofition de la L. 13 c. de contrab. empt. eft fi pre'cife pour la 
preuve de la propofition qui a été avancée, qu’il n’eft pas permis de la 
contredire. Jn <vendentis { <vel ementis voluntatem collata conditions compa- 
randt, quia non adftringit neceffitate contrabentes, obligatio nulla eft.

L’on voit ici que Je fieur de Rimbé n’a formé aucun engagement pour 
la tradition des Terres énoncées dans le Traité. Il dépendoit uniquement 
de Ion libre arbitre, de faire, ou non des pourfuites contre le fieur de la 
Porte pour l’éviétion de ces Terres ; fi par caprice , ou par quelque autre 
raifon, il n’avoit pas voulu en faire, le fieur de Ximenes ne pouvoir l’y 
contraindre. .

Le
È

ff.de


Le procès que devoir intenterTe^î^r de Rimbé contre le fieur de la 
Porte, payant pas un fuccés favorable, le (leur de Ximenes n’avoir 
d’autre reflburce que de retirer les 40000 liv. confignées en effets. La 
Loy elt-elle e'gale entre les Parties, 1 équité, & la jultice peuvent-elles 
àutorifer uneconvéntion fi contraire à toutes les bonnes réglés ? Si jamais 
il y a eu occafion de faire ufage de la dilpofition des Loix, c’elt dans 
celle qui le p refente.

En un mot, le fieür de Rimbé n’ayant jamais eu qu’une quatrième por­
tion dans la propriété des deux Terres, & s’en étant defifté par le Con­
trat pafle au profit du fieur de la Porte, il ne lui étoit pas poflîble de trans­
férer au fieur de Ximenes dans Imitant de la convention hic^nunc, une 
propriété qui ne lui appartehoit pas. Ainfi la promelfe de vendre qu’il a 
faite au fieur de Ximenes, n’ayant aucuns des caractères elfentiels pour 
la perfection d’une vente relativement au temps quelle a été faite , la 
promelfe faite par le fieur de Ximenes d’accepter cette vente ideale, dé­
généré en illufion.

O B JE C T I O N.

La convention n’a rien de contraire aux Loix, ni aux bonnes mœurs-, 
fur tout quand celui qui promet de vendre, a des moyens fuffifans pour 
exécuter la promelfe.

Lorfque le fieur de Rimbé a fait une telle promelfe, il pouvoir par 
la voye de la refeifion,contre le Contrat de vente palfé au fieur de la Porte, 
rentrer promptement dans la polfeflïon de fa Terre. Il a pourfuivi utile­
ment le fieur de la Porte, il lui a évincé les Terres ; il elt donc devenu 
maître d’accomplir la promelfe de vendre qu’il avoir faire au fieur de 
Ximenes.

Ainfi rien de plus jufte, que d’obliger le fieur de Ximenes à executer 
l’obligation dans laquelle il a bien voulu entrer. Quid. emm tgm congruum 
fidei hftrntinæ, quant sa qua inter eos pUcuerunt, ferrure.

R E’ P 0 N S E.

Y a t-il rien de plus oppofé à la fage œconomie des Loix, que de faire 
la fonction de vendeur, que de promettre , ainfi que le fieur de Rimbé 
a fait, de vendre la totalité des deux Terres, dans la propriété defquelles 
il n’avoir aucun droit; mais unefimple action pour en évincer une qua­
trième partie? Trouve-t.on dans une telle promelfe un parfait accom- 
plilfement de toutes les conditions que les Loix exigent pour la vali­
dité d’un Contrat de vente? Les claufes qu’elle contient ont-elles pour 
leur execution , cette relation fi elfentiellement requife au temps de la 
convention, & qui feule peut imprimer à la promelfe de vendre.le ca- 
raCtere indélébile d’une véritable vente ? Ne prefentent-elles pas fous les 
yeux de la Cour un temps futur, un avenir incertain, une tradition qui 
dépendoit du fuccès d’un procès, & de la volonté du tuteur qui dévoie 
être décerné aux frétés. & fœurs du fieur de Rimbé._
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Qiioy de plus contraire a l’équité, & aux bonnes moeurs, que de lier 

-le ïieur de Ximenes par cous les engagemens les plus fores, pendant que 
le fieur de Rimbé de fa part n’en formoit aucuns pouraflurer la propriété 
au lîeur de Ximenes, & pour -la lui maintenir ?

Si les conventions doivent être d’une execution inviolable, ce h’eft 
■que dans le cas ou la bonne foy * & la droiture leur ont donné l’être^ 
& que lorfque les formes prescrites par les Loix ont été fcrupuleufement 
■çb/ervées.

D E U X I E’ M EPA R T I E.

Moyens de Rejçïfwn*

ï. Moyen. Lefion d’outre moitié de jufte prix.
La fameufe Loy z. C.derefc. vendit, a introduit en faveur du Vendeur, 

le privilège de pouvoir refilir du Contrat de vente dans lequel il fôuffre 
une lefion d’outre moitié du jufte prix.

La queftion eft de fçavoir, fi la parfaite corrélation qu’il y a entre le 
Vendeur, & l’Acheteur, n’autorifèpas l’Acheteur à ufer du même privi­
lège que le Vendeur.

Tous les anciens Interprètes du droit, ont été d’avis, que les Contrats 
de vente étans des conventions de bonne foy, la condition de l’acheteur 
devoir être aufii favorable que celle du vendeur.

Mais Monfieur Cujas, cette brillante lumière de la Jurifprudence Ro­
maine, a combattu leur doéirine par des argumens fi puiffans ; il a dé­
montré û difertement que la L. i. C. de refi. vendît. ne convenoit qu’au 
vendeur, & que la raifon des correjatifs ne pouvoir être appliquée en 
faveur de l’acheteur, qu’il a entraîné , comme un torrent impétueux , 
tous les modernes dans fon parti $ de forte que ion opinion eft la plusuni- 
verfellement adoptée dans toutes les Cours Souveraines.

Le motif important qui a déterminé ce fameux Interprète, eft que la 
trille fituation ou fe trouve un vendeur, infpire de la commiferation 
pour lui i’c’eft un malheur que la neceftiré de vendre, elle porte ordinai­
rement avec elle un air d’indigence. Il ne fe dépoüille de fon patrimoine, 
que parce qu’il y eft forcé par le dérangement de fa fortune , & de fes 
affaires domeftiques. Ainfi plus fes befoins font prefTans, & plus volon­
tiers pour trouver les fecours qui ne fouffrent point de retardement, il 
vend fon héritage à vil prix. L’acquereur fans aucun embarras que celui 
de choifir ce qui eft à fa bienféance , lui impofe telle loy que bon lui fem- 
ble, il vient la bourfe à la main, il a pour fécond le plus puiffant des 
métaux. Ainfi la Loy , qui a pour objet une fouveraine équité, & qui ne 
confidere l’état de mifere où le vendeur eft réduit, que comme un état 
violent qui a contraint, & forcé fa liberté, lui tend les bras pour le faire 
rentrer dans la pofteflion de ion héritage, lorfqu'il a efté lezé au-delà de 
la moitié du jufte prix.

Il n’en eft pas de même de l’acheteur* II ne procédé que d’un mouve­
ment libre, & dégagé de toute impreftîon de violence-, il n’achete que
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de fon abondance, & fouvent que pourfon plaifir, ou que pour la com­
modité. Si pour déterminer le vendeur à fatisfaire fon deiir, ou fon capri­
ce, il lui paye un prix exceffif, nulle faveur ne follicire pour lui, il lui 
étoit libre de s’informer de la jufte valeur de l’heritage -, s’il n’a pas dai­
gné fe donner ce foin, il ne peut en imputer la faute qu’à fon impru­
dence; s’il l’a connue, & qu’il n’ait eû pour objet que fa cupidité, il ne 
lui eft pas loifible d’improuver une convention qu’il a confommée de 
fang froid ; laLoy ne prête point fon iecours aces iortes d’imprudens , 
& d’étourdis, qui facrifient leurs biens à leurs délits , & à une volupté 
effrenée.

Telles font les considérations qui ont déterminé les Cours fupérieures 
à introduire pour réglé par plufieurs Arrêts, que la Loy i. C. de re/c. 
vend. n’a pas lieu in emptore > mais les motifs qui ont fervi d’établiffement 
à cette réglé ayant ceffés pendant les années 1719. & 17x0. elle demeure 
fans opération.

Autrefois les acteurs qui intervenoient dans un Contrat de vente, 
joüoient un rolle bien different de celui qu’on leur a vu reprélenter dans 
les derniers temps.

Les vendeurs forcés par le defordre de leurs affaires, fe trou voient 
dans la dépendance abfoluë des impitoyables acquereurs, & dans la ne- 
ceflité de leur aliéner à vil prix le patrimoine de leurs peres.

L’on a vu les dernieres années, par la plus étrange de toutes les révo­
lutions, les acquereurs prendre la place des vendeurs, & fubir la dure 
loy que ceux-ci leur ont impofé par une avarice fans bornes.

Les acheteurs étoient autrefois dans l’opulence, les vendeurs pen- 
choient à leur ruine totale-, aujourd hui la fcéne change de décoration. 
Les vendeurs font montés au comble de l’opulence par la vente d’une 
partie de leurs biens, dont ils ont porté fans fcrupule le prix quatre fois 
au-delà de leur jufte valeur. Et les acheteurs dont le patrimoine fe trou- 
voit converti en de maudits papiers, & qui ont voulu en mettre une 
partie à couvert par des acquittions ruineufes, font tombés dans une 
trifte indigence. C’eft un fait de notoriété publique, que de toutes les 
fortunes il n’y en a point de plus brillantes, & de plus folides, que celles 
des vendeurs, qui en liquidant les biens qui leur refient, fe font enri­
chis des dépoiiilles de ces infortunés acheteurs.

Ainfi les mêmes motifs d’humanité, & de faveur qui follïcitoient fi 
vivement pour les vendeurs, concourant aujourd’hui pour les acheteurs, 
ils ont droit de fe promettre de la Cour, les mêmes fentimens que la 
compaffion lui infpiroit autrefois pour les vendeurs.

Il eft donc d’une évidente équité de reftituer un acquereur contre 
le Contrat de vente qu’ilaaccepté dansla fâcheufe conjoncture des tems, 
lorfqu’il fouffre une lefion immodérée, qui cauferoit fa ruine entière, 
fi elle n’étoit réparée.

Le fieur de Ximenes n’eft pas un de ces favoris que la fortune a en­
richis avec tant de rapidité dans les dernieres années. Il eft au contraire 
une de ces victimes infortunées, qui en ont reflenti le plus amerement 
les funefles contre-coups.

-
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ïl n’a eu pour objet, en voulant acquérir les Terres de Moque, &de 

Villardeau, que de faire un emploi de la fomme de 80000. liv. provenue 
•des effets qu’il avoir reçus en rembourfement de diverfes créances, donc 
il avoir donné une valeur réelle, & inrrefeque. Si le Sieur de Rimbé no 
lui demandoit que raccompliffement des claufes de leur traité ; c’eft-à- 
dire, que le payement des 40000. liv. reliantes du prix, en mêmes effets 
qu’il a déjà payé une pareille fomme de 40000. liv. Il ne le plaindroit 
point en ce chef de la Sentence dont eft appel ; parce que c’eft fous cette 
condition qu’il a contracté ; mais du moment que le Sieur de Rimbé porte 
Pinfideliré jufqu’au point de l’avoir fait condamner à payer 40000. liv.en 
efpeces, il s’élève hautement, il crieà l’injuftice, il implore la protection 
des Loix, & de la Cour.

Il n’y a point de leSion comparable à celle fous le poids de laquelle 
on veut l’accabler. Outre les 40000. liv. qu’il a consignées en effets au 
mois de Mars 1710. c’elkà-dire, dans un temps où ils étoient d’uneva- 
leur égale à celle des efpeces d’or, & d’argent, l’on veut à preSent que 
les mêmes effets font de nulle valeur, & qu’il a Supporté la perte des 
40000.1. reliantes du prix qu’il a gardées en Caille,- qu’il paye en deniers 
comptans les mêmes 40000. liv. reliantes, pour deux Terres qui n’avoienc 
été vendues au heur de la Porte en 17.19. que la fomme de 34584. liv» 
Il n’eft pas permis de fe refufer à des considérations û touchantes. La 
leSion eft de plus de moitié de jufte prix, indépendemment des amelio- 
rattons, & réparations adjugées au Sieur de la Porte par la Sentence du 
9. Juillet 171Z. montansà 1963 liv. d’une part, & à 1107. liv. d’autre part^ 
des frais de l’eftimation qui en a été faite, des loyaux coûts, du centième 
denier , du controlle, &. des droits Seigneuriaux.

La Juftice naturelle lui tend les bras pour le dégager d’une telle 
opprellion , fuppofé qu’il eût formé un engagement valable par les 
conventions du 17. Février 1710. à quoy tous les principes reliirent.

Les Intimés pour jultifïer que les Terres dont il s’agit font d’un revenu 
conSïderable, ont produit deux baux à ferme. L’un du 18. Mars 1679^ 
dont le prix eft annuellement de 4800. liv. & l’autre du zz. Juin 1696. 
de 1900. liv.

Il faut d’abord écarter le premier bail. Les Terres ont été démem­
brées depuis, par l’aliénation de la plus grande partie des héritages, & 
des droits qui les compofoient -, le bail pofterieur de 1696. qui n’eft que 
de 1900. liv. en fait la preuve.

En vain l’on a interpellé les Intimés de rapporter les baux depuis 1696, 
& même ceux qui pendant leur minorité, ont dû être faits par autorité 
de Juftice, ils ont été fourdsàcette interpellation.

En un mot les Terres n’ont été vendues au Sieur de la Porte en 1719. 
que 34505. liv. & l’on voit que dans fa Requefte du zz. Janvier 17ZZ. il 
s’eft plaint de les avoir acquifes au delà de leur jufte valeur. Ainlîla le- 
lïon d’outre moitié de jufte prix eft folidement conftatée.

z. Moyen de reftitution, dol perfonnel du Sieur de Rimbé.
Ce moyen tire fon principe de la difpoSition de la L. 13. §. de aft.

empt



TOrae Ximenes à contrarier per do-
luvn @r mendacium.

Les Doéleurs qui fe font élevés avec le plus d’obftination, & decha- 
leur contre l’acheteur, qui implore le fecours de la reftitution, y ap­
portent cette reftriélion judicieufe. Nifi fit dolus in perfona, id eft nifi 
'venditoY coegérisperfuafione-, aut alio dolo induxerit ut emptor emeret. C’eft 
Mr. le Prêtre cent. i. chap. iz. qui propofe cette exception apres l’avoir 
puifée dans l’équité même.

Trois faits inconteftables mettent le dolperfonnel du heur de Rimbé 
dans le plus haut degré d’évidence. .

i . Fait. Par la convention il a pris des précautions fi frauduleufes, & 
fi contraires à la Loy des Contrats de vente , qu’il pourroit contraindre 
le fieur de Ximenes, fi cette convention fubfiftoit, à payer le prix delà 
vente /pendant que le fieur de Ximenes ne pouvoir l’obliger à lui faire 
la tradition des Terres vendues / de forte que dans le temps qu’il auroit 
contré le fieur de Ximenes, l’aébionle fieur de Ximenes ne pour­
roit exercer contre lui, l’aélion ex <vendito, ce qui eft de toutes les frau­
des , celles que les Loix improuvent le plus expreffément, l’une de ces 
aélions ne pouvant jamais fubfifter indépendemment de l’autre.

z. Fait. Quoique l’intention du fieur de Rimbé n’ait été de faire payer 
le prix de la vente qu’en effets ; ce qui eft fi certain, que les40000. liv. 
faifant moitié du prix ont été confignées en effets en fa prefence, de ion 
confentement, & qu’il en a même retiré pardevers lui pour le montant 
de xooo. liv. Il veut néanmoins exiger aujourd’hui le payement des 
40000. liv. reliantes , en efpeces d’or, & d’argent, ce qui eft une préten­
tion qui ne peut trouver de fondement que dans une infigne mauvaife 
foy qui bleffe la Loy de la convention ; puifquelle eft vifiblement op- 
pofée à l’intention qu’il a eu de ne vendre qu’en effets.

3. Fait. Il eft intervenu dans le Traité du 2,7. Février 1 yzo. tanten fon 
nom, qu’en celui de tuteur de fes freres, & fceurs; par où il a infinüé ar- 
tificieufemehr qu’il étoir majeur, un mineur ne pouvant être tuteur; 
néanmoins ileft convenu dans fes réponfes àcaulès d’appel, qu’il n’étoit 
âgé que de 14. ans & demi.

Voilà un dol, une fraude dont il ne fçauroit fedifculper. Il a trompé 
le fieur de Ximenes, en fe donnant quoique mineur, la fauffe qualité 
de tuteur de fes freres, & fèeurs qu’il n’avoir point, afin d induire le fieur 
de Ximenes en erreur, & lui faire croire qu’il étoit majeur, perfuadé 
que le fieur de Ximenes n’auroit voulu former aucun engagement avec 
lui, pour une acquifition aufii importante que celle dont il s agit. Il lui 
a été d’autant plus aifé de faire cette fupercherie, que le fieur de Ximenes 
ne l’a jamais vu, ni connu, & que la convention n’a été faite que par 1 en- 
tremife d’une tierce perfonne, que le fieur de Ximenes avoir chargé de 
fa procuration. Les Loix s’arment d’une rigueur inflexible contre le mi­
neur, qui par de pareilles voyes détournées, & illicites, engage un ma­
jeur à traiter avec lui, qui fallaci majoris œtatis mendacio te deceperit.

L’on trouve enfin dans la conduite que le fieur de Rimbé a tenue pour



l'execution de la convention, une négligence, une faute groffere, & 
inexcufable, qui opéré le même effet que le dol, quœ folo aquipMtâur , 
qui&prœfanjp'tom in/efra,udein cantine t.

U s’oblige de faire inceffamment- c’eft-à-dire, fans délai, les pourfui- 
tes nec affaires contre le fleur de la Porte.

Les 5. & 19. Mars 17 2 o. le fleur de Ximenes fait dépoler les 40000. li v. 
en effets.

Le 23, le fleur de Rimbé fait affigner le fleur de la Porte devant uh. 
Juge incompétent, fans obtenir des Lettres de refciflon contre le Con­
trat de vente qui lui avoit été paffé.

Le 18. Juin, Sentence qui renvoyé le fleur de la Porte au Bailliage de 
Bourges. Voilà une première procedureirreguliere, qui a confirméInu­
tilement un intervale de trois mois.

Le z6. le fleur de Rimbé fait de nouveau affgner fans prendre des 
Lettres de refeifion, le fleur de la Porte devant le Bailly de Bourges. Il 
ne fait des offres réelles que Je 18. Juillet.

Le 2.6. il demande qu’il lui foit permis de configner. Sentence qui or­
donne qu’il fera fait droit fur cette confignation en prononçant fur le 
principal.

Le 1;. Aouft il fait rendre une Sentence contraire, qui lui permet de 
configner. Il fait fa confignation le 20. Deuxième procedure dont la 
nullité efl: évidente.

Appel en la Cour de la part du fleur de la Porte.
Le fleur de Rimbé ne s’avife d’obtenir des Lettres de refeifion que le 

21. Mars 1721.
Arreft du 1. Avril fuivant, qui infirme les Sentences de Bourges, qui 

déclaré les offres nulles, &c qui fur la demande en entérinement des Let­
tres de refeifion, renvoyé les Parties au Bailliage d’Iffoudun.

Le 3 r. Mai Le fleur de là Porte content à l'enterinement des Lettres»
18. Aouft Sentence qui les entérine.
Quand le fleur de Rimbé auroit médité de faire des procedures nulles * 

& défeétueufes, il ne lui auroi t pas été poffible d’y mieux réüffr.
Le grand dommage que le fleur de Ximenes en fouffre, efl évident, 6c 

tenflble.
Si dès le 2 3. Mars 1720. le fleur de Rimbé avoir obtenu des Lettres de 

refeifion, & fait affgner le fleur de la Porte devant un Juge competent, 
le fleur de la Porte auroit auff-tôt contenti à leur entérinement, comme 
il a fait dans la fuite du moment que le fleur de Rimbé s’eft mis en réglé.

Les effets en ce temps là, étoient auff, & même plus précieux que l’or, 
& l’argent. Le fleur de la Porte n’auroit fait aucune difficulté de les rece­
voir , on les préferoit aux elpeces.

Le fleur de Rimbé laiffe écouler une année entière, & jufqu’au 21. 
Mars 1721. fans impetrer des Lettres. Iln’obferve cette formalité in- 
difpenfable qu’après le diferedit abfolu des effets. Et par cette lourde 
faute, il donne lieu au déperiffement total des 40000. liv. dépofées 
en effets..

À



S’il avoit été aélif, & diligent dans fa pourfuite, le fleur de Ximenes 
auroit payé en même effets avant leur décri annoncé, les 40000. liv. refl­
uantes. Il feroit entièrement libéré , & paifible poftefleur des Terres en 
queftion^ & par le feul fait , & faute du fleur de Rimbé, les 40000. liv. 
d’effets qu’il confervoit dans la penfée de les délivrer de jour à autre, lui 
font tombées en pure perte -, de forte qu’il n’eft point proprietaire des 
Terres, & qu’il fe trouve pour 80000. liv. d’effets de nulle valeur.

Lôrfqùe le vendeur eft en demeure de délivrer la choie par lui vendue, 
la L.11. ff.de empti, veut qu’il foit tenu de dédommager l’acheteur 
relativement âuxcirconftances, omnis militas emptorisvenit in œftimatio- 
nem, quamodo cire a rem ipfam confifiit.

Et quoiqu’il n’y ait point de réglé plus équitable, que celle qui veut, 
que nul ne fouffre des fautes d’autrui yfaEium fuum cuique nocet non altevi* 
le fleur de Rimbé veut néanmoins au contraire , que le fleur de Xime­
nes foit la viftime de toutes celles qu’il a commifes avec tant delegereté, 
& d’imprudence, & que le fleur de Ximenes luipaye en efpeces les 40000. 
liv. reliantes-, c’eft -à-dire, que fl cette prétention monftrueufe étoit au- 
torifée, les deux Terres qui ne valent pas 35000. liv. lui coûteroient 
110000. liv. en y joignant la perte qu’il fait fur les 40000. liv. d’effets qui 
font reliés entre fes mains. Il faudroit renverfer la dilpofition de toutes 
les loix naturelles, & civiles pour adopter une pareille vifion.

T R O S I E’ M E PART I E.

^Moyens dappel particuliers.

‘j. Moyen, Incompétence du Juge dont eft appel.
Vart. 1 ii. de la Coutume de Paris, porte que les Bourgeois de Paris-, 

ne peuvent être contraints de plaider ailleurs en défendant, qu’en là 
Ville de Paris, pour quelque caufe , & privilège que ce foit. Le fleur de 
Ximenes eft Bourgeois de Paris.

Si l’Ordonnance de 1667.Aït' 8- veuc 3ue ceux feront aflî- 
gnés èn garantie, foient tenus de procéder en la Jurifdiétion, où la de­
mande originaire eft pendante, encôre qu ils dénient d erre garants ; elle 
ajoute û ce n’eft que le garant foit privilégié. Ainfl elle ne donne au­
cune, atteinte au privilège des Bourgeois de Paris.

Il faut d’ailleurs obferver, que le fleur de Rimbe par fon exploit du 
5. Juillet i7zi. n’a pas fait afligner le Sieur de Ximenes pour aflifter 
dans l’Inftance qu’il avoit intentée contre le Sieur de la Porte ; il n avoit 
aucun intérêt perfonnel dans cette conreftation, il n avoir forme aucun 
engagement envers le Sieur de Rimbé pour 1 indemnifer du fucces qu elle 
auroit. Les' conclufions de la demande du Sieur de Rimbe n ont eu pour
objet, que de faire procéder à la reconnoiflànce de la fignature du Sieur 
de Ximenes appofée au bas du Traité du 47. Février 1710. & que de faire 
ordonner l'execution de ce Traité. Il eft inoiii quon ait fait afligner un 
Bourgeois de Paris pour la reconnoiffance d une ecriturepriv.ee, &pour

A.

ff.de
ecriturepriv.ee
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faire ordonner l’exécution d’une convention, devant un autre Jugé que 
celui de fon domicile.

Ainfi l’on ne peut révoquer en doute, que le Juge dont eft appel en 
ordonnant que'la flgnature du fleur de Ximenes demeure pour réconnuë, 
& que la convention fera executée, à mal, & incompetemment jugé.

z. Moyen d'appel. La Sentence condamne le Sieur de Ximenes à payer 
au Sieur de Rimbé la fomme de 40000. liv. pour être employée à payer 
au Sieur de la Porte celle de 34584. liv. & les autres fommës alui légiti­
mement dûës. Ce qui eft une condamnation précifement contraire a là 
convention.

Par la z. claufe ce font les 4oooorliv. conflghéés , dont là deftination 
a été faite pour payer le fleur de la Porte.

Par la 7. claufe il eft dit, que les 40000. liv. reliantes du prix fëroieiït 
employées à acquitter les autres plus anciens Créanciers despere,& 
mere du fleur de Rimbé -, qu’il feroit loiflble au fleur de Ximenes de 
faire palier un decret fur les Terres dont il s’agit; & que le fleur de 
Rimbé feroit tenu de faire lever toutes les oppofitions qui furvien- 
droient.

Or n’e.ft-ce pasnneinjuftice inanifefte, d’avoir changé la deftination 
de ces 40000. liv. reliantes, d’en avoir déterminé l’employ à payer le fleur 
de la Porte, au préjudice de la délégation faite en faveur des autres 
Créanciers ; & d’avoir dès à prefent condamné le fleur de Ximenes à 
payer cette fomme , avant que le decret ftipulé ait étépafte. Pourroit- 
il faire Un tel payement fans s’expoler au péril d’être inquiété, & re­
cherché par les autresCréanciers ? La Cour fans doute n’adoptera pas 
une telle décifion.

Le Sieur de Rimbé n’a pû parer àce moyen d’appel, qu’en lüppolànc 
que le Sieur de Ximene^s’eft obligé par le Traité, de lui payer les 40000. 
liv. lorfqu’il en aùroit befoin pour payer le fleur de la Porte ; mais l’im- 
pofture de ce fait, fe dévoile parla Ample leéture de la convention.

3. Moyen d'appel. La Sentence condamne le fleur de Ximenes aux 
dommages, & interefts du fleur de Rimbé, en tous les dépenspar lui faits 
depuis le Traité du 2,7. Février 1710. tant de fa part, que de les freres, & 
fœur; enfemble en ceux de l’Inftance en demandant, & défendant; & 
en outre de les acquiter des dommages, interefts, & dépens, aufquels 
ils pourroient être condamnés envers le fleur de la Porte.

Ce chef de la Sentence, eft le comble de l’iniquité.
Par la 3. claufe de la convention, il eft porté que la fomme deftinée 

pour laconflgnation, n’étant que de 35000» liv. le furplus des 40000 liv. 
feroit délivré au fleur de Rimbé àfur, & à mefurequ’il enauroitbefoin^ 
pour les frais qu’il lui conviendroit faire contre le heur de la Porte. En 
execution de cette claufe, le fleur de Rimbé a reçu la fomme de 2,000. liv. 
fur celle de 40000. liv. conflgnée par le fleur de Ximenes.

La 4 claufe dit encore , que le fleur de Rimbé feroit toutes les dû 
ligences neceflaires pour parvenir au Jugement dellnftance quilèroit 
formée contre le fleur de la Porte.
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Y a-t-il la moindre lueur de bon Rendre le fleur de Ximenes 
garant des dépens d’une Inftance, que le Heur de Rimbé droit tenu de 
pourfuivre à fes frais-, dans laquelle le fleur de Ximenes n’a point été, & 
ne devoir être Partie aux termes de la convention -, que le fleur de 
Rimbé n’a intentée que pour fon intèreft particulier que pour profiter 
du prix exceftif arrêté par la même convention, & dans laquelle Inf­
tance il a fait tant de mauvaifes procedures?

Où eft la claufe qui aftujetit le fleur de Ximenes aux dommages, 
interefts, & dépens, que le fleur de la Porte peut prétendre contre le 
fleur de Rimbé, & contre fes freres, & ïoeur ? Le fleur de Ximenes au- 
roit bien plus de droit de leur en demander, pour les pertes qu’ils lui 
ont caufé par leur faute, ainfl qu’on l’a clairement démontré.

Tels font les moyens de fait, & de droit qui confpirent contre la 
Semence dont eft appel. Elle fait violence aux principes les plus com­
muns, les plus univerfellement adoptés. Il eftfurprenant quelle donne 
à une Ample promette de vendre innondée de nullités, autant de force, 
& d’autorité qu’à une vente parfaite, & confommée. Il eft refervé à la 
Cour de maintenir, & de protéger les maximes les plus pures, & de 
rétablir les chofes dans l’ordre de la Juftice. -> _ zTXr
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